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Coopérative immobilière Maison Neuve, à Matran, CH-217-
0150214-7, principalement de favoriser ou de garantir, par une 
action commune, les intérêts économiques de ses membres. Elle con-
struit ou acquiert des immeubles locatifs à loyer modéré, etc. (FOSC 
du 04.07.1991, p. 2896). Nouvelle raison sociale: société coopéra-
tive immobilière Maison Neuve. Statuts modifiés le 28.02.2012. 
Nouveau but: principalement de favoriser ou de garantir, par une 
action commune, les intérêts économiques de ses membres. Elle con-
struit ou acquiert des immeubles locatifs à loyer modéré au sens des 
dispositions légales en la matière. Elle assure leur exploitation, leur 
location ainsi que toute activité ayant un rapport direct ou indirect 
avec son objet. La coopérative construit, achète, loue des apparte-
ments en priorité à ses membres à des prix favorables. Elle maintient 
ses bâtiments en bon état et les rénove périodiquement (cf. statuts 
pour but complet). Communication aux membres: par écrit. Obli-
gation de fournir des prestations: selon statuts. Selon l'art. 87, al. 1, 
lit. j ORC, l'inscription relative à l'exonération de la responsabilité 
personnelle n'a plus sa raison d'être, partant, elle est radiée. Pagura 
Michel, Gremaud Michel, et Piller Ursule ne sont plus membres du 
comité leur signature est radiée. Favre Hubert, président inscrit, est 
maintenant domicilié à Gumefens. Yerly Maria, inscrite, qui se 
nomme précisément Yerly Maria Léonide, est nommée membre du 
comité secrétaire, avec signature collective à deux. Sciboz Antoine, 
inscrit, se nomme précisément Sciboz Joseph Antoine. Calixto Lou-
renço Américo, du Portugal, à Matran, est nommé membre du 
comité vice-président, Gaillard Florence Pascale, d'Ardon (VS), à 
Matran, est nommée membre du comité, Bento da Costa Firmino 
João, du Portugal, à Matran est nommé membre du comité, et Clé-
ment Hubert, d'Ependes (FR), à Matran, est nommé membre du 
comité, tous les quatre sans signature. Selon déclaration du 
28.02.2012, la société n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et 
renonce à un contrôle restreint.
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